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n'entrent pas en compte pour la détermination des suffrages exprimés, mais il en est fait 

spécialement mention dans les résultats des scrutins. Une enveloppe ne contenant aucun bulletin 

est assimilée à un bulletin blanc (article L. 65 du code électoral). 

Lorsque l'élection n 'a pas été acquise lors d'un des deux premiers tours de scrutin, il a été 

procédé à un nouveau tour de scrutin. 

2.4. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote 0

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) 29

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) 0

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) 4

e. Nombre de suffrages exprimés [b - c - d] 25

f. Majorité absolue 4 13

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS 
f----------,----------- ------------1 

(dans l'ordre alphabétique) En chiffres En toutes lettres 

NAZE Nadège 23 Vingt-trois 

LOPEZ Audrey 2 Deux 

2.5. Résultats du deuxième tour de scrutin 5

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote ............................ .. 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) ........................................................... .......... . 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) ................ . 

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) ......................................... , ...... .. 

e. Nombre de suffrages exprimés [b - c - d] ......................................................................... .. 

f. Majorité absolue 4 ................................................................................................................. .

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
f---------�--- ------------ -----1 

(dans l'ordre alphabétique) En chiffres En toutes lettres 

4 La majorité absolue est égale, si le nombre de suffrages exprimés est pair, à la moitié plus un des suffrages exprimés ou, si le nombre 
des suffrages exprimés est impair, à la moitié du nombre pair immédiatement supérieur. 

5 Ne pas remplir les 2.5 et 2.6 si l'élection a été acquise au premier tour. 












